Le barème 2020 ci-dessous s’applique aux retraites dues à partir du 1er janvier 2020.
Tableau. Montant du revenu fiscal de référence déterminant les taux de cotisation pour la protection sociale en 2020
Les seuils indiqués dans le tableau sont appliqués aux revenus perçus en 2018 et déclarés en 2019. Le revenu fiscal de référence figure sur chaque feuille d’impôt reçue en août-septembre 2019. Regardez cet avis puis comparez son montant avec le tableau ci-dessous.
	Cotisations protection sociale
	Colonne 1.
Taux zéro
	Colonne 2.
Taux réduit
	Colonne 3.
Taux médian
	Colonne 4. 
Taux normal

	
	RFR inférieur ou égal à :
	RFR allant de :
	RFR allant de :
	RFR supérieur à :

	1 part
	11 306 €
	11 307 à 14 781 €
	14 782 € à 22 941 €
	22 941 €

	1,5 part
	14 325 €
	14 326 à 18 727 €
	18 728 € à 29 066 €
	29 066 €

	2 parts
	17 343 €
	17 344 à 22 673 €
	22 674 € à 35 190 €
	35 190 €

	2,5 parts
	20 362 €
	20 363 à 26 619 €
	26 620 € à 41 315 €
	41 315 €

	3 parts
	23 380 €
	23 381 à 30 565 €
	30 566 € à 47 439 €
	47 439 €

	Demi-part en plus
	3 019 €
	3 946 €
	6 124 €
	6 124 €

	CSG 
(assurance maladie, famille)
	Exonération
	3,8 % (2)
	6,6% (3)
	8,3% (4)

	CRDS 
(dette de la sécu)
	Exonération
	0,5 %
	0,5 %
	0,5 %

	Casa 
(solidarité pour l’autonomie)
	Exonération
	Exonération
	0,3 %
	0,3 %

	Assurance-maladie (1)
	Exonération
	Exonération
	1 %
	1 %


Note : Comme prévu par le CSS, les seuils 2019 sont revalorisés de 1,6% et les montants obtenus sont arrondis à l’euro le plus proche, la fraction d’euro égale à 0,50 étant comptée pour 1.
(1) Sur les retraites complémentaires uniquement (sauf la majoration pour enfants) ; déductible du revenu imposable.
(2) Entièrement déductible du revenu imposable.
(3) Dont 4,2% déductibles du revenu imposable.
(4) Dont 5,9% déductibles du revenu imposable.
Ces montants ne concernent que la métropole. Pour les Dom les montants sont supérieurs.
https://www.cfdt-retraités.fr/CSG2020

